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Doit-on se cramponner au volant lors d'une chute du tracteur
par J. Hefti, Service consultatif pour la prévention des accidents dans l'agriculture (BUL), Brougg

Comme on le sait, la majorité des tracteurs agricoles

de notre pays ne sont pas encore munis d'un
équipement destiné à protéger le conducteur (cadre ou

cabine de sécurité). Cela malgré qu'on sache d'une

façon générale que le capotage d'un tracteur peut
entraîner la mort de son conducteur. Avec les

tracteurs dépourvus d'un tel équipement, l'unique
possibilité de survie (abstraction faite d'un coup de

chance) consiste presque toujours à sauter à temps
de la machine afin de se mettre en sûreté. Pour
autant que nous la sachions, cette réaction spontanée
à déjà sauvé la vie à beaucoup de conducteurs de

tracteurs. Toutefois, également dans de nombreux

cas, elle a été malheureusement trop tardive.

Cela étant, la question se pose de savoir si tous les

conducteurs de tracteurs dont la machine est déjà
munie d'un des équipements de sécurité en question
ne devraient pas avoir une réaction contraire, c'est-à-
dire celle de se cramponner fermement au volant.

Quelques chutes qui se sont produites avec des

tracteurs et des chars automoteurs pourvus d'un

toit-abri (lequel ne doit pas être confondu avec un

cadre de sécurité ou une cabine de sécurité) ont

en effet montré que le fait de sauter à terre a coûté
la vie à leurs conducteurs. Le cadre du toit-abri leur

causa en effet de très graves blessures lorsque leur
machine fit plusieurs tours sur elle-même. Dans d'au¬

tres cas, ce même cadre porta des coups mortels à

la nuque et dans la région lombaire des conducteurs.
De tels accidents tragiques peuvent être toutefois

largement évités avec des tracteurs munis d'un
cadre ou d'une cabine de sécurité à condition que
le conducteur se cramponne fermement au volant.
Dans des cas exceptionnels, soit lorsque le tracteur
est sur le point de tomber dans des eaux courantes
ou dormantes ou bien quand on craint qu'il va

faire plusieurs tours sur lui-même dans le lit d'un

torrent, la réaction la plus juste est par contre celle
de sauter à terre. On ne doit cependant pas perdre
de vue qu'un tracteur équipé d'un cadre de sécurité

ou d'une cabine de sécurité ne fait pas plusieurs
tours sur lui-même dans la majorité des cas et reste
couché sur le côté, de sorte que sauter à terre peut

généralement augmenter considérablement les

risques d'accidents graves. Trad. R.S.
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